
ACTE DE DIVORCE CONVENTIONNEL

Tribunal compétent :

Numéro de dossier :Informations sur les époux :

Nom, Prénom :

Date et lieu de naissance :

Profession :

Adresse :

Informations sur l'autre époux :

Nom, Prénom :

Date et lieu de naissance :

Profession :

Adresse :

Informations sur le mariage :

Date du mariage :

Lieu du mariage :

Régime matrimonial :

Enfants du couple :

Nom, Prénom, Date de naissance :

Nom, Prénom, Date de naissance :

Nom, Prénom, Date de naissance :

Modalités du divorce :

Les époux déclarent vouloir divorcer d’un commun accord selon la procédure de divorce par consentement mutuel telle que prévue par le Code civil français.

Convention de divorce :

Les époux ont établi une convention réglant les effets du divorce, notamment : - La garde des enfants. - Le droit de

visite et d’hébergement. - La contribution à l’entretien et à l’éducation des enfants. - Le partage des biens et le

règlement des éventuelles créances. - Les modalités de prestation compensatoire. Cette convention a été signée par les

deux parties et leurs avocats respectifs.

Effets du divorce :

Le divorce prend effet à la date de dépôt de la convention au rang des minutes d’un notaire ou de l’enregistrement par

un officier d’état civil conformément aux dispositions en vigueur. Les époux sont libérés de leurs obligations conjugales

et peuvent procéder aux formalités administratives nécessaires. Toute modification ultérieure des modalités décidées

devra faire l’objet d’une nouvelle convention ou d’une décision judiciaire.

Déclarations et engagements :



Les époux déclarent avoir pris connaissance des conséquences juridiques du divorce par consentement mutuel. Ils

affirment que la convention a été librement négociée et acceptée sans pression ni contrainte. Chaque partie a été assistée

par un avocat distinct conformément à la loi.

Signatures :

SIGNATURE DE L'ÉPOUX 1 SIGNATURE DE L'ÉPOUX 2

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://juridique-justice.com/acte-de-divorce-exemple/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez dautres modèles à jour sur :

https://juridique-justice.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle

https://juridique-justice.com/acte-de-divorce-exemple/
https://juridique-justice.com
https://juridique-justice.com

